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714 (VIll). Question d'une enquête impartiale au 
sujet des accusations de recours à la guerre 
bactérienne portées contre les forces des 
Nations Unies 

L'Assemblée généraJ,e 
1. Renvoie le projet de résolution de l'Union des 

Républiques socialistes soviétiques contenu dans le 
document A/C.1/L.671 à la Commission du désarme
ment pour qu'elle l'examine comme elle le juge~ 
opportun, en fonction de son pr~gramme , de ,tr~va1l 
et conformément au mandat que 1 Assemblee generale 
lui a assigné par ses résolutions 502 (VI) du 11 jan
vier 1952 et 704 (VII) du 8 avril 1953; 

2. Décide également de transmettre à la Commis
sion du désarmement, à titre d'information, les comptes 
rendus des débats que la Premièrf' Commission a consa
crés à la question. 

456ème séance plénière, 
le 3 novembre 1953. 

715 (VIll). Réglementation, limitation et réduc
tion équilibrée de toutes les forces armées 
et de tous les armements: rapport de la Com
mission du désarmement 

L'Assemblée générale, 
Réatfi.rmant la responsabilité des Nations Unies dans 

l'examen du problème du désarmement et affirmant la 
nécessité de prévoir : 

a) La réglementation, la limitation et la réduction 
équilibrée de toutes les forces armées et de tous les 
armements, 

b) L'élimination et l'interdiction des armes ato
miques, à l'hydrogène et des autres types d'engins de 
destruction massive, 

1 Le projet de résolution de l'Union soviétique est ainsi 
conçu: 

"L' Assemblle générale 
"lnvile tous les Etats qui n'ont pas adhéré au Protocole 

de Genève du 17 juin 1925 concernant la prohibition de l'arme 
bactérienne, ou qui ne l'ont pas ratifié, à y adhérer ou à le 
ratifier." 

s 

c) Le contrôle international effectif de l'énergie 
atomique en vue d'assurer l'interdiction des armes 
atomiques et de réserver l'utilisation de l'énergie ato
mique à des fins pacifiques, 
l'ensemble de ce programme devant être mis en œuvre 
sous un contrôle international effectif et de telle ma
nière qu'aucun Etat n'ait motif de craindre que sa 
sécurité soit mise en danger, 

Convaincue que, par suite du perfectionnement con
tinuel des engins de destruction massive tels que la 
bombe atomique et la bombe à l'hydrogène, il devient 
plus urgent encore de faire des efforts pour assurer 
dans le monde entier un désarmement sous contrôle 
efficace, car il y va peut-être du sort de la civilisation 
elle-même, 

Persuadée que des progrès dans le règlement des 
différends internationaux existants et le raffermisse
ment de la confiance qui en résulterait sont nécessaires 
pour assurer la paix et le désarmement, et que les 
efforts en vue d'aboutir à un accord sur un programme 
de désarmement complet, coordonné et comprenant les 
garanties indispensables devraient être déployés con
curremment avec les progrès vers la solution des dif
férends internationaux, 

Convaincue que des progrès accomplis dans l'un de 
ces domaines faciliteraient les progrès dans l'autre, 

Consciente de ce que la rivalité dans l'accroisse
ment des armements et des forces armées au-delà de 
ce qui est nécessaire à la sécurité individuelle ou col
lective des Etats Membres conformément à la Charte 
des Nations Unies, non seulement est nuisible du point 
de vue économique, mais constitue en soi une grave 
menace à la paix, 

Consciente du désir constant de toute3 les nations 
de mettre une plus grande partie des ressources hu
maines et économiques du monde au service de la 
paix, en allégeant le fardeau des armements, 

Ayant reçu le troisième rapport2 de la Commission 
du désarmement, en date du 20 août 1953, présenté 

2 Voir Procis-verba~ officiels de la Commission dt4 désarme
ment, Supplémenl de juillet, août el septembre 1953, document 
DC/32. 



4 Assemblée générale -Huitième session 

conformément à la résolution 704 (VII), que l' Assem
blé générale a adoptée le 8 avril 1953, 

Partageant l'espoir de la Commission que les récents 
événements internationaux créeront une atmosphère 
plus favorable à un nouvel examen de la question du 
désarmement dont tout le monde s'accorde à recon
naître qu'elle présente une importance capitale en 
relation avec d'autres questions touchant le maintien 
de la paix, 

1. Reconna4t le désir général, et exprime sa ferme 
intention, d'aboutir le plus tôt possible à un accord 
sur un plan complet et coordonné, sous contrôle inter
national, pour la réglementation, la limitation et la 
réduction de toutes les forces armées et de tous les 
armements, pour l'élimination et l'interdiction de 
l'arme atomique, de l'arme à l'hydrogène, de l'arme 
bactérienne, de l'arme chimique et de tous autres en
gins similaires de guerre et de destruction massive, 
et pour la réalisation de ces fins par des mesures 
efficaces; 

2. Réaffirme que, quelles que soient les armes utili
sées, l'agression est contraire à la conscience et à 
l'honneur des peuples et incompatible avec la qualité 
de Membre de l'Organisation des Nations Unies, et 
qu'elle est le plus grave de tous les crimes contre 
la paix et la sécurité du monde entier; 

3. Prend acte du troisième rapport de la Commis
sion du désarmement; 

4. Prie la Commission de poursuivre ses efforts en 
vue d'aboutir à un accord sur les problèmes dont elle 
s'occupe, en prenant en considération les propositions 
présentées au cours de la huitième session de l' Assem
blée générale et de faire de nouveau rapport à l' As
semblée générale et au Conseil de sécurité avant le 
1er septembre 1954; 

5. Fa,ît appel à tous les Etats Membres, et en particu
lier aux grandes Puissances, pour qu'ils redoublent 
leurs efforts afin d'aider la Commission du désarme
ment dans ses travaux et pour qu'ils soumettent à 
la Commission toutes propositions concernant le dés
armement; 

6. Suggère que la Commission du désarmement 
étudie l'opportunité de créer un comité composé des 
représentants des Puissances principalement inté
ressées, qui serait chargé de rechercher, en privé, une 
solution acceptable et ferait rapport à la Commission 
du désarmement, le plus tôt possible, afin que celle-ci 
puisse étudier cette solution et rendre compte à l' As
semblée générale et au Conseil de sécurité avant le 
1er septembre 1954; 

7. Suggère en outre à la Commission du désarme
ment de prendre, en vue de faciliter la marche de 
ses travaux, les mesures voulues pour qu'une fois 
constitué le Comité tienne ses séances privées, suivant 
les besoins, dans les différents pays les plus intéressés 
à la question. 

460ème séance plénière, 
le 28 novembre 1953. 

716 (Vlll). Question de Corée 

L'Assemblée générale 
1. Décide d'ajourner sa huitième session; 
2. Prie la Présidei.te de l'Assemblée générale de 

convoquer de nouveau la huitième session, avec l'as
sentiment de la majorité des Etats Membres, a) si la 
Présidente estime que l'évolution de la situation con
cernant la question de Corée justifie cette convocation, 
ou b) si un ou plusieurs Etats Membres lui demandent 
de convoquer de nouveau l'Assemblée générale en rai
son de l'évolution de la situation concernant la ques
tion de Corée. 

470ème séance plénière, 
le 8 décembre 1953. 

717 (VIIl). Plainte de l'Union birmane pour 
agression commise contre elle par le Gou• 
vernement de la République de Chine 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport, en date du 31 août 1953, 
du Gouvernement de l'Union birmane sur la situation 
créé_e par la_ p~ésence de forces étrangères sur son 
ternto1re3, ams1 que tous les autres renseignements 
sur la question qui ont été apportés devant l' Assem
blée, 

1. Constate qu'une évacuation limitée d'éléments de 
ces forces étrangères a commencé le 7 novembre 1953; 

2. Exprime sa préoccupation devant le fait que ces 
éléments ont rendu peu d'armes; 

3. Prend acte ?Vec, satiff~tion des efforts entrepris 
par les Etats-Ums d Amenque et la Thaïlande pour 
assurer l'évacuation de ces forces; 

4. Demande instamment que les intéressés poursui
vent leurs efforts en vue de l'évacuation ou de l'interne
ment de ces forces étrangères et de la remise de toutes 
les armes; 

5. Confirme la résolution 707 (VII) de l'Assemblée 
générale, en date du 23 avril 1953; et notamment 

6. Invite instamment tous les Etats à s'abstenir 
d'apporter à ces forces toute aide qui leur permettrait 
de rester sur le territoire de l'Union birmane ou de 
continuer leurs actes d'hostilité contre ce pays; 

7. Invite les gouvernements intéressés à informer 
l' ~ssemblée générale de toute mesure qu'ils auront 
pnse pour mettre en œuvre la présente résolution ; 

8. Prie le Gouvernement de l'Union birmane de ren
dre compte de l'évolution de la situation à l'Assemblée 
générale, lorsqu'il le jugera opportun. 

3 Voir le document A/2468. 

470ème séance plénière, 
le 8 décembre 1953. 


